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Paris le 12 Mars 2010 

 

Nous sommes heureux de confirmer qu’ EXAFI soutient les dix principes du Pacte Mondial des 
Nations Unies concernant les droits de l'homme, les droits du travail, la protection de 
l'environnement et la lutte contre la corruption. Nous vous exprimons de plus notre volonté de 
faire progresser ces principes dans notre domaine d'influence et nous nous engageons à les 
intégrer dans la stratégie de notre compagnie, sa culture commerciale, et ses modes opératoires.  

 

Nous nous engageons également à faire une déclaration claire et publique sur ce sujet et à en 
informer nos employés, nos partenaires commerciaux et nos clients. Dans notre logique de 
responsabilité et de transparence, nous rendrons publics les résultats de nos actions en faveur de 
la bonne application des dix principes du Pacte Mondial grâce à notre Communication sur le 
Progrès (Communication on Progress – CoP) après avoir rejoint le Pacte Mondial et ensuite, chaque 
année. 

 

 

Thierry Duval Carine Guyetant 
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Compte rendu de progrès – Principe 6 « Les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination 
de toute discrimination en matière d'emploi et de profession » 

 

Application 

EXAFI s’attache à ne pas effectuer de discrimination à l’embauche ou dans les évolutions de carrière entre 
les hommes et les femmes. C’est ainsi que les critères d’embauche sont effectués sur la base des 
qualifications et surtout de la nature de l’expérience des candidats et candidates par rapport aux besoins de 
l’entreprise. 

Les évolutions sont effectuées sur la base d’évaluations entrant dans le processus ISO 9001-2008 basée sur 
des critères de technique et de compétence des individus. Ceci permet d’éviter toute discrimination, même 
dite « positive ». 

 

Résultats 

Alors que l’Ordre des Experts Comptables ne recense à mi-2009 que 19% de femmes parmi les experts 
comptables inscrits et 45% parmi les experts-comptables stagiaires, EXAFI affiche des proportions 
supérieures.  
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